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Où y étant et en présence de ... . , avec qui nous avions préalablement pris rendez- 
vous, nous avons fait les constatations suivantes 

CP F. MASCRET 
S. FORiNELLI 
S. SAGLIETTI 
H-P. VERSINI 

Huissiers de Justice Associés 

71, Boulevard Oddo Angle 
rue Villa Oddo 

CS 20077 
13344 MARSEILLE cedex 

15 
Té! :04.96.11.13.13 

Fax: 04.96.11.13.19 

CRCAM: 
11306000304810407551013 

ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

EXPEDITION 

Coût (Avec Lettre 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 220.94 
Major, Art. A444-18 225.00 
SCT Art. 444-48 7.67 
Total H.T 453.61 
T.V.A à 20% 90.72 
Taxe 14.89 
Total TTC 559.22 

Calculé sur la somme de 79894.02 € 
Les articles font référence au Code de 
Commerce 

Acte soumis à la taxe 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 

JEUDI DOUZE DÉCEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Stéphanie 
SAGLIETTI - Henri-Pierre VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de 
Justice Associés, 71, Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux 
soussigné, 

A LA DEMANDE DE: 
La Société dénommée LE CREDIT LOGEMENT, Société Anonyme au capital de 1.253.974.758,25 
€ ayant son siège social à PARIS , 50 Boulevard de Sébastopol et immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés sous le n° B 302 493 275, poursuites et diligences de son Président du 
Conseil d'Administration en exercice domicilié en cette qualité audit siège. 

Elisant domicile en mon Etude, 
Ayant pour Avocat Maître Thomas D'JOURNO Avocat associé au sein de ma SELARL PROVANSAL 
D'JOURNO GUILLET & ASSOCIES, inscrit au barreau de Marseille, y demeurant 43/45 Rue Breteuil 13006 
MARS EILLE 

I 'Idr'rIIT rr. 

AGISSANT EN VERTU: 
D'un Jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de BOBIGNY en date du 15/02/2018 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour à 17 heures, 149 Chemin de la Commanderie, Résidence 
Floréale, Entrée B, 5ème  étage, 13015 MARSEILLE accompagné de Monsieur Maxime NASR.ATY en 
qualité de diagnostiqueur. 



APPARTEMENT SITUE AU 5ème  ETAGE 
SUR ENTRESOL  

L'appartement se situe au 6eme étage par l'ascenseur. 

II est composé: 
- d'une entrée disthbuant un séjour/cuisine 
- d'une pièce d'eaulWC 

ENTREE  

La porte palière est équipée d'une serrure centrale et d'un judas. 

Le sol est recouvert d'un revêtement plastic en état d'usage. 
Les plinthes plastiques sont en état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'un crépi en état d'usage. 

Ecuipement:  

- Téléphone/interphone avec visiophone 
- Un tableau électrique comprenant: 

- disjoncteur, 
- compteur EDF 
- et tableau fusibles, 

le tout protégé par une porte métallique. 
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SEJOURI CUISINE 

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre PVC, double battant, double vitrage avec partie 
inférieure vitrée. 

Le double vitrage est cassé tout comme le volet extérieur. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'un crépi en état d'usage. 

COTE CUISINE  

Les murs sont pour partie recouverts d'un placage faïencé à l'état d'usage. 

Les autres parties murales et le plafond sont recouverts d'un crépi en état d'usage. 

Equipements:  

- Un bloc évier inox double bac surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide 

- une prise d'eau et d'évacuation pour appareils électro ménagers 
- une chaudière murale 
- un élément de chauffage central 
- une VMC à nettoyer 
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PIECE D'EAU I WC 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Le sol est recouvert d'un revêtement plastic en état d'usage. 

Les plinthes plastiques sont en état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'un crépi en état d'usage. 

Equipements:  

- lavabo sur colonne surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide 
un WC châsse basse 
un élément de chauffage central 

- un espace douche composé: 
d'un receveur faïencé 
d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide 
d'une porte anti-éclaboussure cassée 

Nous précisons que les parois murales de cet espace douche sont recouverts d'un placage faïencé en 
état d'usage. 
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TRES IMPORTANT 

Les lieux sont occupés par F\ en qualité de locataire. 

Ce dernier ne dispose pas de son bail mais nous précise régler son loyer directement chez FONCIA 
MARSEILLE 13010 — Rue Edouard Alexander, en sa qualité de gérant, lequel fait également office de 
Syndic de Copropriété. 

Le montant du loyer serait d'environ 400 €uros par mois. 

Le chauffage est un chauffage individuel au gaz. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 31,37m2. 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître Thomas D'JOURNO ses diagnostics techniques. 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 19 heures 15 par la 
rédaction dudit procès verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire 
de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications 
une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois 
nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès Verbal pour servir et valoir ce 
que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

Franck MASCRET Stôphanc FORNELLI Stphanic.SAGI.IETf t Lienri Pierre VERSINI 

r 
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Surface Carrez Certificat de 
Mau,. 742R.4fl 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier: 
Date du repérage 

Heure damvée 
Durée du repérage 

L'ob3et de la mission est la ceniEcaon de la superEoe 
générales de vente et desécution. Elle ne comprend pan la 

• r: 

7GG7P4NL 
12/12/2013 
17h00 

vér,f,cation 
CARREZ • réalisée susvant nos conditons paracui:eres 

de longine de la proprété. 

Dés!qratio d€ i:nrt-; 

Lo.cal,sat,On du ou des bdt,ments. 
Département . Bouches-du-Rhâne 
Adresse Résidence Floréale, Entrée B 

149, chemin de la Commanderle 
Commune 13015 MARSEILLE 

Section cadastrale D, Parcelle numéro 
97, 

Dés:gnat:on et snuat,on du ou des nt(s) de copropneté 
Appartement n° 79, au 6ème étage, 
Ent. B, Lot numéro 79, 

Dénignatlovl dr 
Nom et prénoc 
Adresse   

Cl .- ,:eclsr,:itn lL;:.e,eis fl+gerace 

Nom et prénom PDG & ASSOCIES- Maitre Thomas 
D'JOURNO 

Adresse Avocat 
43-45, rue Breteuil 
13006 V4ARSEILLE 

Périmètre de repérage Parties privatives (Lot 79) 

45Iqnat!en de Iouer7steur de d:aanost; 

Nom et prénom: Maxime NASRATY 
Raison sotiale et nom de lentrepnse Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse: 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSç1II ç 
Numéro SIRET 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'assurance : AUJANZ 
Numéro de police et date de validite: 808108927/ 30/09/2020 

DocurantrS talas Pat LE DOIIEIA 006066* I.0PERATtUR 0E ROPERAGE : Néant 

Résultat du mesurage 

Surface loi Carrez totale: 31,37 ma  (trente et un mètres carrés trente-sept) 

Fait à MARSEIU.ES  le 12/12/2019 

.\Ia.u,nr N.4R.4fl 

Messe NASR6TY 15mars Pires PaOn -13006 MAPIEILLE TeL 04 si sa 6661 Fol 0606 788 644 -dti.ma,sei0ew.nadeoJr 
UROSA 331 136 3423 ttET424 41575400618 SIRtN424 418 754 C00cAPE7120B 

1/3 
Rapport& 
12/1V2019 
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1E Certificat de Surface Carrez 
.%Iuzn,n, NA.SRAfl N 7667,tOJL 

Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces dune habitation est faite dans le sens des 
aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant à 'entrée pnncipale. 

PartIes de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie 

privative au sens 
Carrez 

Surface hors 
Carrez 

Motif de non prise en compte 

Appartement - Entrée 4,39 - 

Appartement - Séjour et coin cuisine 22,01 - 

Appartement - Sall€ d'eau, w-c 4,97 - 

TOTAL 31,37 - 

Surface loi Carrez totale: 31,37 mi  (trente et un mètres carrés trenta-sept) 

de mesjre j:ks 

Nous avons utilisé un laser mètre Disto D810 Touci, Leica 5041150022 

Conditions partculères d'e:écution 

Textes de référence: 

• Loi 96-1107 (dite loi Carrez .) décret d'application n° 97-532 portant définition de la superficie privative d'un 
lot de copropriété. 

• Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de oc, mentionnée à l'article 
46 de la lo, du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des 
surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de 
fenêtres, Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

• Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en 
compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1, -'.1... 

Prédslons 
Concernant les cheminées. seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une gaine) et 
de son habillage est décomptée. Les meanines démontables sont considérées comme du mobilier. Il en est de méme, 
des surfaces sous escalier d'une hauteur supérieure à 1,80 m en communication avec une surface au sens de la loi 
Carrez s  qui ne sont pas considérées comme cages d'escalier, 
La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n'est pas prise en compte. Est considérée comme cave, 
tout local souterrain généralement au niveau des fondations d'un immeuble et ne comportant pas d'ouvertures suffisantes 
pour être assimilées à des fenêtres. 

Attention Sauf mission différente spécflée à la commande. il n'est pas prévu la conformité du relevé aux documents de 
Lorigine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modificatiorss non autorisées de ces surfaces 
qui pourraient ensuite être remises en cause. typ,quement terrasse ou balcon qui a été clos et couvert sans autorisation 
de la copropriété et permis de construire partie commune à usage privatif...) Il appartient aus parties et à leurs conseils 
d'être particulièrement vigilant et de vérifier que les surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la 
transaction. 

La superficie réelle, définie par le décret, du lot de copropriété décrit dans l'attestation à la date de délivrance du 
certificat, est garantie ne pas être inférieure de plus de 5% à la superficie dite • Loi Carrez -, certifiée. La garantie est 
limitée à un an après la signature de l'acte authentique pour lequel l'attestation s été délivrée et au seul bénéfice de 
l'Acheteur de la prestation. 

Manene NA1RATY - 3S, anun Pierre Piiget - L3000 MARIOLLE TeL 0491046661 Port r 0608188644 -dia.mnneilew.nudoo.fr 213 
URSSAF:331 136 2423 SlRETr424 418 754 00018 S1tE14:424 418 754 CODEAPEr712OB Rppoet4u. 

12/12/2019 
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Certificat de Surface Carrez 
NARAr ? 

II 

Entrée 

Salle d'eau, w-c 

Coin cuisine 

Séjour 

/ 

Ma, NASRATY 35. ww Pie, Pu6tt - 13006 M3EIUE Tel.. 0491046661 c,1 0608788644- di.mewn4doc.f, 

URSSAÇ 331 136 2423 Oerr 424 818 754 38 5184N 424 418 754 CODE APE lune 
3/3 

R8ppot &8 

12/12/2019 
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